
ULIS : décisions

Unité localisée pour
l’inclusion scolaire

Les Ulis constituent une modalité de mise en œuvre de l’accessibilité
pédagogique pour les élèves en situation de handicap ou présentant
un trouble de santé invalidant. Ce sont des dispositifs ouverts offrant
des possibilités d’apprentissage souples et diversifiées.

Glossaire
AESH-co : accompagnant
d'élèves en situation de
handicap collectif

CAPPEI : certificat d'aptitude
professionnelle aux pratiques
de l'Éducation inclusive

CDAPH : commission des
droits et de l’autonomie des
personnes handicapées

IA-DASEN : inspecteur
d’académie – directeur
académique des services de
l’Éducation nationale

ULIS : unités localisées pour
l'inclusion scolaire

Dispositions générales

L’Ulis offre aux élèves orientés la possibilité de poursuivre en classe de référence des appren-
tissages adaptés à leurs potentialités et à leurs besoins et d’acquérir des compétences so-
ciales et scolaires, même lorsqu’ils sont très réduits.

Les élèves orientés en Ulis nécessitent un enseignement adapté dans le cadre de regroupe-
ments en plus des aménagements et adaptations pédagogiques mis en œuvre par les
équipes pédagogiques.
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Orientation Affectation

CDAPH :

Notifie l'orientation d'un élève en situa-
tion de handicap une scolarisation avec
Ulis

Sous la responsabilité de I'IA-DASEN, une com-
mission départementale affecte les élèves
orientés en Ulis dans une classe de référence
en mentionnant le niveau et la formation

www.ash.ac-aix-marseille.fr

M i s s i o n d e r é g i o n a c a d é m i q u e
p o u r l a s c o l a r i s a t i o n d e s é l è v e s
à b e s o i n s é d u c a t i f s p a r t i c u l i e r s


